
la Ville de Québec, sans que les Propriétaires
des dites Seigneuries en pussent prétendre au-
cune sur eux de quelque nature qu'elles fussent;
Et va qu'il est juste et expédient, que les pou-
voirs ci-devant exercés, tel que ci-dessus men-
tionné, par le Gouverneur, Lieutenant-Géné-
ral, et i Inteudant de la Nouvelle France ou
Canada, soient maintenant attribués aux Cours
du Banc du Roi de Sa Majesté, pour les dif.
férens bistricts de cette Province ; Qu'il soit
donc statué par la Très-Excellente Majesté du
Roi, par et de l'avis et consentement du Con-
se&l Législatif et de l'Assemblée de la Province
du Bas Canada, constitués et assemblés en vertu
'et sous l'autorité d'un Acte passé dans le Parle-
ment de la Osande-Bretagne, intitulé, "Acte

qui rappelle certaiQes paies d'uIn Acte jas-
sé dans la Quatjirziým*n année du Règnê, dieSa
Majesé, intitulé, ' .ct' ½burvoit p us
ejcacemtnh oür lé Gouvénenlenë de la P'o-
vinee dé. Qûébë, dans lëAirique Septen
'1riàa1le,ý t qui jiourvdit plug amplëédênt
podF le Gouverilement dé la dite Provincé;"

El il ésí par le erésent statué par, la dite àiitori.
té$ ' QUë dépuis et airès. la passation de èet
Acte, toutes et thäcunê des Juilidióionshi6'u-
voirs et atorités dorinés et accordés au Gou-
verneur, Lieniënatit-Gouy"erheuë; êt àl'läiten.
dant de la Noivellê-Ftance ou Canada, Par le
susdit Arrêt de Sa Majestê, Très-Ch?étientie, le
Roi de Frarfé, -daté de Márly lé sikième jour
de Juillet, Mil sept-cent onze, relativement aux
Terres de la Nouvelle-France ou Canada susdit,
concédées en Seigneuries et demeurat incultes
et non concédées par les Seigneurs qui les pos-
sèdent, seront et pourront être exercés par les
différentes Cours du Banc du Roi, en cette Pro-
vince, dans les différenîs Districts respectifs dans
lesquels les dites Cours ont et exercent res-
pectivement leur Juridiction, nonobstant toute
Loi, Usage ou Coutume en quelque manière
que ce soit a ce contraire.

1. Et qu'il soit de plus statué par l'Autorité
susdite, que rien de contenu en cet Acte n'af-
fectera en quelque manière que ce soit, ni ne
préjudiciera aux Droits de Sa Majesté, ses
Héritiers ou Successeurs, ou d'aucune personne.
Corps politique ou Incorporé, excepté ceux
qui sont mentionnés au présent et qui doivent
8tre affectés par icelui.


